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PRÉFET DE LA LOZÈRE 

PRÉFECTURE
DIRECTIONDESLIBERTESPUBLIQUES
ET DES COLLECTIVITES LOCALES

Bureau des élections, des polices
administratives et de la réglementation

ARRETE  n°2015198 – 0003 du 17 juillet 2015 modifiant 

l’arrêté n° 2015187-0014 du 6 juillet 2015
portant dérogation aux règles de survol des agglomérations et des rassemblements de
personnes à basse altitude, au profit de la Sté Hélicoptères de France -  Tallard (05)

 dans le cadre du 102e Tour de France cycliste – le samedi 18 et dimanche 19 juillet 2015.

Le préfet,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’ordre national du Mérite

VU  le code des transports ;

VU  le code de l’aviation civile ;

VU  l’arrêté  n° 2015184-0002  du 3 juillet  2015 portant dérogation aux règles de survol des
agglomérations  et  des  rassemblements  de  personnes  à  basse  altitude,  au  profit  de  la  Sté
Hélicoptères de France - Tallard (05) dans le cadre du 102e Tour de France cycliste – le samedi
18 et dimanche 19 juillet 2015.

VU l’arrêté 2015187-0014 du 6 juillet 2015 modifiant l’arrêté n° 2015184-0002 du 3 juillet 2015
portant dérogation aux règles de survol des agglomérations et des rassemblements de personnes à
basse altitude, au profit de la Sté Hélicoptères de France -  Tallard (05) dans le cadre du 102e
Tour de France cycliste – le samedi 18 et dimanche 19 juillet 2015. 

VU  la  demande  de  changement  d’hélicoptère  suite  à  un  problème  technique  présentée  par
Madame Séverine BAGUR représentant la Société Hélicoptère de France, située Aéropole de
Gap - B.P. 1 - TALLARD (05130), en date du 16 juillet 2015 ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture

ARRÊTE : 

ARTICLE 1 – L’arrêté préfectoral l’arrêté n° 2015184-0002  du 3 juillet 2015 du 3 juillet 2015
est modifié comme suit en son article 3 :

Au lieu de :

 La présente dérogation concerne :

les pilotes : - M. Franck ARRESTIER,
- M. Manuel BENITOU.

les aéronefs : - Type Ecureuil Biturbine AS 355 N - immatriculé F-GMBA,
- Type Ecureuil Monoturbine AS 350 N - immatriculé F- GMBL.

…/ . . .



Lire 

ARTICLE 3 – La présente dérogation concerne :

les pilotes : - M. Franck ARRESTIER,
- M. Manuel BENITOU.

les aéronefs : - Type Ecureuil Biturbine AS 355 N - immatriculé F-GMBA,
- Type Ecureuil Monoturbine AS 350 B3 - immatriculé F-GZEN.

Le reste sans changement

ARTICLE 2 – La secrétaire générale de la préfecture, le directeur de la sécurité de l’aviation
civile Sud-Est, le directeur zonal de la police aux frontières de la zone Sud, sont chargés chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.
Une copie sera adressée au bénéficiaire, à la directrice des services du cabinet de la préfecture,
au  sous-préfet  de  Florac,  au  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique,  au  colonel,
commandant le groupement de gendarmerie de la Lozère, au directeur des services d’incendie de
secours de la Lozère, au maire de Mende, au président de la Chambre de commerce et d’industrie
et au directeur du parc national des Cévennes, pour information.

Pour le préfet et par délégation
Le sous-préfet, secrétaire général par

suppléance

Franck VINESSE
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